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dnire, avec le livret, un ordre jWtaiit sa signature ou

sa marque fuite en présence de deux témoins

suffisants.

III. L'intérêt alloue sera de 4^ i^our cent sur

les sommes qui n'excéderont p&é ^50, ôt de 4 pota

cent sur les sommes au-dessus de £50, jusqu'au

maximum de ^6500. Sur les sommes ie XIO et au-

dessus, l'intérêt sera calculé depuis le premier jour

ouvrable après celui où. elles auront été déposées;

et sur celles au-dessous de £10, depuis ïe dernier jour

du mois où le dépôt en aura été fait ; mais il ne sem

pas alloué d'intérêt sur les dépôts au-dessous dé £l,

jusqu'à ce que, par des dépôts subséquents, ils se

montent k £l ou au-dessus.

IV. La Banque pourra refuser de recevpir ou

pourra remettre tout dépôt, en payant, dans ce dernier

cas, l'intérêt jusqu'à Pépoque de la remise.

V. La Banqife sera ouverte tous les jours ou-

vmfeles depuis 10 heures jusqu^à 2 heures et demie,

et les Limdis et Samedis soirs de 6 à 8 heures.

VI. Nul membre ou syndic ne recevra aucim

avantage pécuniaire (JueîbonqHïie à mêttie les ifeûds de

ïa Banque ; mais tout surplus, après les dépenses

payées, sera employé à former ua fonds âe réâêifVe

contre les pertes, et à augmenifer le taux db l'intérêt

sur les dépôts. ' ' ' ^

R. ELLÎS,
Caissier.

Bumau au Chien d'Or, }

Rifie Buaile
f
Haute- Ville, y


